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Le mot du Maire

Chers amis,

Notre mandat va se terminer au mois de mars 2020 et nous tenons, le conseil municipal et
moi-même, à vous remercier de la confiance que vous nous avez accordée.

Nous nous sommes investis sans compter dans un contexte particulièrement difficile en cette
fin de mandat en espérant avoir participé à l’amélioration de vos conditions de vie dans
notre commune.

Ce mandat se termine par des travaux importants en ce qui concerne l’aménagement du
nouveau cimetière, indispensable pour notre commune fortement impactée par la présence
de vestiges datant de l’âge de bronze et du haut moyen-âge.

Compte tenu du rapport du diagnostic lancé en 2016 et suite à l’arrêté Préfectoral du 26
septembre 2017, nous avons été obligés de procéder à des fouilles complémentaires sur la
parcelle C539 route d’Ouzouer avant d’engager les travaux d’aménagement du cimetière.
Les conditions financières définies par la loi du 1er août 2003 laissent à la charge de la
collectivité locale le coût de cette opération contrairement à la période précédente où les
fouilles complémentaires étaient prises en compte par l’état.

Là encore force est de constater le désengagement de l’état dans le cadre du transfert de
compétence sans compensation financière.

Il devient indispensable pour le soutien aux communes à faible population de ressortir cette
loi des placards et de l’adapter à nos moyens financiers, il est grand temps de s’inquiéter
des conséquences de l’impact que peut avoir un tel dispositif sur nos communes. Les  Députés
et Sénateurs qui souhaitent défendre la ruralité seront prochainement sollicités par courrier
afin d’engager les discussions au sein de leur institution en ce qui concerne la prise en charge
de l’archéologie sur les petites communes. 

Ces fouilles se sont déroulées en novembre dernier et ont été riches d’enseignement sur le
passé de notre commune appelée BELCA à cette époque.

C’est environ 140 vestiges qui ont été trouvés, dont une vingtaine de sépultures datant du
moyen-âge et 120 vestiges domestiques (fosses, trous de poteau et des foyers) tous justifiant
des activités humaines sur la commune à cette époque.

Il s’agit de la huitième opération archéologique préventive à Bonnée, la commune est
reconnue comme étant, depuis le XIXe siècle, une agglomération antique très importante et
riche d’enseignement pour la culture de notre territoire.

En cette fin d’année, l’ensemble du conseil municipal et moi-même vous présentons tous nos
vœux de santé, de bonheur et de prospérité à vous et à vos familles respectives et vous
souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année.

Michel Auger
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Les travaux

Toiture de l’école
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Les travaux

Chemin de Solaire

La mairie

Le foyer communal
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Les travaux

Les fouilles
La première étape d’étude des
“terres noires” est achevée.

La seconde étape est la fouille des
vestiges domestiques (fosses, trou de
poteau et foyer) et des sépultures
après un second décapage.

Les principaux résultats de cette 
seconde étape sont la reconnais-
sance de trois ensembles de vestiges
dont l’emprise a pu uctuer au cours
du temps.

Les sépultures sont le groupe le
mieux appréhendé (48 connus dont
5 sont en majeure partie en dehors
de l’emprise). L’avancée de la fouille
permet d’observer des densités va-
riées. Ceci montre un ensemble funé-
raire qui occupe une vaste surface
avec des zones de vides et d’autres

avec  de nombreux recoupements.
Les caractéristiques de ces sé-

pultures et celles de l’ensem-
ble permettent de proposer

l’hypothèse d’un ensemble
funéraire du Moyen-Age

couvrant une surface
supérieure à celle du

cimetière médié-
valo-moderne.
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Informations utiles

MAIRIE : 4, route d’Ouzouer, Bonnée
Téléphone : 02 38 35 53 32
Télécopie :  02 38 29 05 73
Courriel : mairie.bonnee@wanadoo.fr
Site Internet : www.mairie.bonnee.fr
Ouverture : mardi de 10h à 12h

jeudi de 17h30 à 19h
Secrétariat : Sonia Ramond, Mélanie Brosse.
Service Technique : Eric Tessier.
Entretien : Anne-Marie Figueiredo.
Monsieur le maire reçoit sur rendez-vous.

SIVOM SCOLAIRE :
L’école de Bonnée est regroupée avec celle des
Bordes. Pour tous renseignements, s’adresser à : Sivom
scolaire, mairie des Bordes - Tél. : 02 38 38 14 92

ECOLE : Le groupe scolaire de Bonnée,
Place de Bourdoncle de Saint-Salvy, reçoit les élèves
de cycle 3, classes de CE2, CM1 et CM2.

GARDERIE : La garderie périscolaire fonctionne sur
chaque site :
Bonnée 7h/8h45 - 16h30/19h.
Les Bordes 7h/8h20 - 16h30/19h.
Le mercredi, la garderie de Les Bordes : 7h30 - 18h30.
Renseignements auprès de la c.com Val de Sully.
02 38 35 05 58 secretariat.enfance@valdesully.fr

COLLÈGE : 30, rue du Château d’Eau, Les Bordes
Téléphone : 02 38 29 15 16

POSTE : 2, rue de la Poste, Les Bordes
Téléphone : 02 38 27 01 40
Ouverture : Lundi au samedi de 9h à 12h

SICTOM : Rue Saint-Barthélémy, Châteauneuf/Loire
Téléphone : 02 38 59 50 25
Courriel : sictom.chateauneuf@wanadoo.fr
Site Internet : www.sictom-chateauneuf.fr
Le ramassage des ordures a lieu tous les mercredis.
Les poubelles doivent être sorties le mardi soir.
Décalage d’une journée en cas de jours fériés.

TRI SÉLECTIF :
Les conteneurs pour la collecte des emballages, du papier
et du verre sont situés sur le parking, derrière la mairie et
à Chappe, route de Bois-au-Cœur.

PERCEPTION : 12 rue du Bout-du-Monde, Sully
Téléphone : 02 38 36 21 05

CENTRE DES IMPOTS : 30, Av. Mal Leclerc, Gien
Téléphone : 02 38 37 34 00

NUMEROS D’URGENCE
SAMU : 15 POMPIERS : 18 GENDARMERIE : 17
Pharmacie de garde : 32 37
EDF dépannage : 0 810 333 045
GDF dépannage : 0 810 433 045
Lyonnaise des eaux : 0 810 861 861
Centre antipoison : 02 41 48 21 21
Enfance maltraitée : 119

SERVICES SOCIAUX :
Conciliateur de justice : Nommé par le tribunal, il
assure une permanence mensuelle à la mairie
d’Ouzouer, pour régler tous les litiges de la vie
courante. Prendre rendez-vous au 02 38 27 05 05.
Conseillère conjugale : Le centre de planication et
d’éducation familiale de Gien tient une permanence
à l’espace Ojeunes, Rue Henry Millet à Ouzouer.
Prendre rendez-vous au 02 38 67 78 15
Aide aux personnes âgées : 32, rue du Coq, Sully
Téléphone : 02 38 36 84 80 sur rendez-vous
Repas à domicile :
Renseignement et inscription à la mairie.
Soins inrmiers à domicile : Tél. 02 38 38 00 45
Assistante sociale : Téléphone : 02 38 05 23 23
SOS écoute familles :
Téléphone : 02 38 62 03 80 ou 06 67 32 21 20

POLICE INTERCOMMUNALE : Tél. : 02 38 35 30 89

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF :
Téléphone : 02 38 35 30 87

URBANISME : Téléphone : 02 38 35 30 86

BIBLIOTHEQUES : Téléphone : 02 38 35 30 91
Site Internet : www.valdesully.fr,
Cliquer sur « médiathèque ».

ECOLE DE MUSIQUE : Téléphone : 02 38 35 05 85

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 
VAL DE SULLY :
Bureau de Sully/Loire : Place de Gaulle 

Téléphone : 02 38 36 23 70
Bureau de Saint-Benoît/Loire : 44, rue Orléanaise 

Téléphone : 02 38 35 79 00
Bureau de Germigny-des-Prés :

6, route de Saint-Martin-d’Abbat 
Téléphone : 02 38 58 27 97
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1re CATEGORIE : Maison avec jardin, type fleuri - paysager
1er Prix Danielle MORIN
2e Prix Gabriel BOUDE
3e Prix Jeannine CHEVALLIER
4e Prix Annick BERNIER
5e Prix Monique BILLAT

Claude SERVAIS
6e Prix Michel DAUTREY

2e CATEGORIE : Maison avec balcon ou terrasse
1er Prix Alain LUCAS
2e Prix Lucien MARCHE 
3e Prix André LE BRETON
4e Prix Jean-Pierre JARRY 
5e Prix Hubert FOURNIER

Guy AGOGUE

3e CATEGORIE : Professionnels de l’agriculture et du tourisme
1er Prix Jacqueline TESSIER     
2e Prix Jean-Claude VASLIER 
3e Prix Alain GUYOT
4e Prix Patrick MICHAUT 

4e CATEGORIE : Fermes fleuries
1er Prix Françoise BILLEREAU  
2e Prix Eliane MARCHAND

Chantal ROMILLY   
3e Prix Véronique GIBOUIN  
4e Prix Christiane RAFFESTIN

Suite au passage du jury communal le 6 juillet 2019, sur proposition des
membres du jury et de la Commission communale de fleurissement, la liste des
lauréats des maisons fleuries est établie de la manière suivante :

Palmarès
desmaisons

fleuries

Les prix seront remis
lors d’un vin d’honneur,

le vendredi 6 mars 2020
à 19 heures

au Foyer Communal. 

PRIX
D’ENCOURAGEMENT :

Jean-Michel BOISQUILLON,
René VACCANI, Jeannine LECHAT,
Evelyne JURE, Gérard DUPONT,

Georgette MILLAN, Maryline DUPONT,
Jean DERLAND, Bernard DELAPIERRE,

Marin URBAS, Roger DELAS,
Jean BRINON, Robert CHATEIGNER,

Joëlle CARETTE,
Christiane GRAVELET,
Bernadette AUGER.       

SARL DA-SILVA
RAVALEMENT

Enduit Monocouche
Restauration de façades

Enduit Traditionnel à la Chaux

Tél. 02 38 45 47 04
Fax 02 38 45 79 72

dasilva-ravalement@wanadoo.fr

4, allée de la Marchanderie
ZA de la Salle - BP n° 3
45370 CLÉRY SAINT ANDRÉ
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Commémoration
du

11-Novembre

Inauguration
de

la mairie

Suite à l'incendie de décembre 2018 et après 11 mois de travaux
la Mairie est ouverte dans des locaux entièrement rénovés, le mardi
de 10h à 12h et le jeudi soir de 17h30 à 19h.
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Les Associations

La Fraternelle
Suite à l’incendie de la mairie le 22 décembre 2018,
la fête de la Saint Antoine qui devait se dérouler le
26 janvier 2019 a été annulée.

La randonnée de printemps du 24 mars 2019 a attiré
41 marcheurs.

La chasse aux œufs du 27 avril 2019 organisée pour
les enfants de l’école de Bonnée a réuni une vingtaine
d’enfants. Les plus grands ont participé à une chasse
au trésor, tandis que les plus petits cherchaient les œufs
dans la propriété de la ferme de Gros Jonc. Merci
encore à Mme Farsy pour la mise à disposition de ses
locaux et à MacDo pour le goûter offert.

La fête des voisins, prévue le 15 juin 2019 a été
annulée, pas de local permettant d’organiser cette
manifestation dans les meilleures conditions.

A La randonnée d’automne du 13 octobre 2019,
35 marcheurs ont profité d’une belle matinée un peu
ventée mais avec une température agréable.

Le dimanche 17 novembre 2019, à 14h30, une
animation jeux et loisirs créatifs a été organisée.

Cette animation " jeux de société " n'a pas rencontré
le succès escompté.

Une quinzaine de personnes (adultes et enfants) ont pu
découvrir et apprécier de nouveaux jeux.

Un goûter offert par la Fraternelle a clôturé cet après-
midi.
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Tous les ans, le CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) distribue des colis et des bons d'achats en fin d'année.
Pour pouvoir en bénéficier, la personne doit être âgée de 70 ans et plus et être domiciliée sur la Commune (et non
en résidence secondaire) ou doit avoir habité de longue date la Commune et être placée en maison de retraite. 

Pour 2019, 110 personnes âgées ont reçu un bon d'achat d'une valeur de 25 euros à faire valoir chez les
commerçants de Bonnée avant le 31 janvier 2020. De plus 7 personnes âgées séjournant en maison de retraite
ont eu un colis comprenant un sachet de chocolats et un set de toilette d'une valeur de 25 euros.

Cette année nous pouvons remarquer que le nombre de bénéficiaires a augmenté de 5 personnes.

Les Associations

CCAS

Spectacle pour le Noël des enfants

Samedi 7 décembre, une cinquantaine de personnes (enfants et
adultes confondus) ont assisté au spectacle musical pour enfants
assuré par la Compagnie Rosalie de Nevers. 

Ce spectacle, intitulé « les bêtises des animaux » utilise le chant
accompagné d’instruments de musique, tout en faisant participer
les enfants et les parents.

Après le spectacle, le Père Noël est venu à la rencontre des
enfants et un photographe professionnel était présent pour
immortaliser ces instants.

L’après-midi s’est terminé avec le goûter pour les petits et les
grands offert par la Fraternelle de Bonnée.

La Fraternelle

Et le 11 janvier 2020, la fête de la
Saint Antoine aura lieu au foyer
municipal avec son habituel dîner
dansant, réservez votre soirée !!!!!
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www.3dconstruction.fr

8, route de Sully
45460 BONNÉE

 02 38 31 11 69

Travaux de Terrassement
GERAY Stéphane

104, rue de Paris
45600 SAINT PÈRE SUR LOIRE

02 38 36 65 37

8, route de Sully
45460 BONNÉE

Tél. 02 38 36 66 10

HORAIRES D’OUVERTURE
Lundi : 14h30 à 19h
Mardi à vendredi :
9h30-12h15/14h-19h

Samedi :
9h30-12h30/14h-19h

www.jouets-sajou.com
Outillages, traitements, terreaux et engrais fournis
avec les conseils adaptés à votre jardin,
pour le professionnel et le particulier

UNE SEULE ADRESSE POUR VOTRE JARDIN
1700, route de Sully 45460 Bray en Val 02 38 35 52 65

Arbres et arbustes d’ornement, rosiers,
plantes de terre de bruyère et arbres fruitiers
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S.A.S. SOVEQUO
127, route de Paris - 45600 Saint Père sur Loire

Téléphone 02 38 36 30 26

Ouverture du lundi au samedi
de 9h à 12h30 et de 14h à 19h

1080, rue des Monteaux - 45460 BRAY EN VAL

02 38 35 52 71
06 28 19 16 36
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La Saint Hubert

En cette fin d’année 2019 nous venons vous faire le
bilan de la saison 2018-2019 et évoquer nos projets
pour la saison 2019-2020.

Comme à l’habitude la choucroute 2019 a été une
réussite avec l’orchestre Carcagno qui a enthousiasmé
les participants jusqu’à tard dans la nuit. La Saint-
Hubert se porte bien sur le plan des adhérents, sur le
plan financier et les résultats de chasse sont très
encourageants.

Le bureau est composé de :

Président Yves Lacroix
Vice-président Claude Gibouin
Trésorier Christian Marchand
Secrétaire Cédric Goujon
Responsable lièvres Guy Lechat
Membres du conseil d’administration : Francis Carette,
Claude Lacroix.

La saison 2019-2020 s’annonce bonne. Il n’y a toujours
pas de perdrix grises à prélever faute d’une reproduc-
tion suffisante. Il n’y aura pas de lâcher de perdrix
rouge dans la mesure où les chasseurs ne les retrouvent
pas dans les maïs. Comme à l’habitude, il sera lâché
192 faisans le samedi pendant seize semaines. Cette
saison, il n’est attribué que dix-neuf lièvres à tirer.

Pour ce qui concerne le grand gibier, la période
triennale définissant le prélèvement se termine en
février 2020. Sur le quota attribué, pour la période
2019-2020, il restait deux biches, un jeune cerf et
un chevreuil à tirer. Une biche a été prélevée le
15 septembre 2019.

Il a été effectué deux battues de sanglier sur le
territoire de la commune. Douze sangliers ont été tués.
Ces battues sont nécessaires pour la protection des
cultures, notamment celles des maïs.

Le Président a été averti que certaines personnes
promènent leur chien sans laisse sur le Climat de
Chappe. Cette pratique, qu’il faut proscrire, risque
d’effaroucher ou de faire fuir le gibier. Cela est
préjudiciable à la Saint-Hubert.

La choucroute de la Saint-Hubert sera organisée le
samedi 29 février 2020 à la salle polyvalente des
Bordes. L’orchestre Carcagno se fera un plaisir, une fois
encore, d’animer cette sympathique soirée. Avec un
succès grandissant, il est bon de réserver sa place dès
maintenant.

Yves Lacroix, Président

Les Associations

Matériel Espace Vert
14, route de Sully - 45460 BONNEE

02 38 36 31 32
www.cordier-agricole.com

Benoit LEGER
45500 Autry-le-Châtel
Tél. : 06 80 02 51 94Entretien de propriété

Travaux Agricoles
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Amicale des Retraités de Bonnée

Les Associations

En cette année 2019, malgré l’incendie de la Mairie,
le club n’a pas cessé ses activités grâce au prêt d’une
salle par Monsieur le Maire de Les Bordes que nous
remercions vivement pour sa coopération. 
L’Amicale a fêté le 1er juin 2019 les 40 ans de
l’association lors du repas des Grands-Mères et
Grands-Pères. Nous sommes reconnaissants à Monsieur
le Maire de Saint-Benoit d’avoir accepté de nous prêter
la salle Robert Souesme pour cette occasion.
Tous  les adhérents (90) qu’ils soient présents ou absents
ont reçu en plus des compositions florales (pour les
dames) et de la bouteille de Bordeaux (pour les
messieurs) une pochette sécuri-
sée pour leur carte bleue.
Après avoir dégusté un excel-
lent repas préparé par le
Relais de Dampierre, le bureau
avait prévu une surprise avec
la venue du Groupe folklorique
« Les Echos Limousins d’Argen-
tat» qui a enchanté par ses
danses et ses chants toute
l’assistance. A la fin du specta-
cle les danseurs ont invité les
participants à les rejoindre pour leur faire partager
quelques pas de danses ainsi s’est installée une joyeuse
ambiance et chacun est reparti avec les souvenirs d’une
agréable journée.
Comme chaque année nous nous sommes retrouvés pour
la Galette des Rois début janvier, les beignets en
février, le repas des Grands-Mères et Grands-Pères
début juin, un barbecue avec concours de boules fin
juillet, un buffet froid avec concours de boules début
septembre et le repas de Noël mi-décembre. A chaque
fois tous les participants sont heureux de passer
d’agréables moments en dégustant, bavardant ou se
confrontant amicalement « boules à la main  ». Nos
différents repas sont préparés et servis par le Relais
de Dampierre qui nous concocte toujours des plats
élaborés et nous l’en remercions.
Plusieurs fois dans l’année des concours de belote
interclubs et d’autres activités ont lieu afin que les
adhérents des associations de Bonnée, Coullons, Neuvy-
en-Sullias, Saint-Aignan, Saint-Gondon, Saint-Père,
Sennely, Viglain, Villemurlin Anciens, Villemurlin Demain
puissent se rencontrer et mieux se connaître.   
Nous remercions les Présidents pour leur collaboration
qui est très appréciée par tous les membres de ces

clubs et qui nous permet aussi d’organiser ou de parti-
ciper (Saint-Aignan, Villemurlin Anciens, Villemurlin
Demain, E.A.P.) à des sorties d’une ou plusieurs journées
en nous regroupant afin d’atteindre un minimum de 30
personnes pour réaliser les sorties de cette année  :
avril : spectacle à Montargis, mai : voyage de 5 jours
en Ardèche, juin : une journée à Bourges, août : 2 jours
au Festival inter celtique à Lorient, septembre : Les Nuits
de Sologne, octobre : une journée au Bourget et Roissy.
L’autocariste « Codiasse Voyages » fait toujours preuve
de professionnalisme pour nous organiser des
excursions et des circuits selon nos demandes et nous lui
en sommes très reconnaissants.

Chaque 2e et 4e mardi de
chaque mois une bonne moitié
des adhérents se réunit autour
de différents jeux (belote,
tarot, scrabble, nain jaune,
rummikub, triamino) tout en
dégustant une boisson chaude
ou froide accompagnée de
petites gâteries.
Ces après-midi permettent à
chacun d’oublier pour un

moment ses soucis et de partager, d’échanger et de
repartir avec un moral réconforté.
Afin de continuer nos activités le montant de la
cotisation s’élèvera à 18 € pour 2020.
Il faut savoir que l’Amicale des Retraités de Bonnée
n’est pas seulement un club de «  vieux  » mais la
convivialité, le partage, la gaité, l’écoute, la bonne
humeur ne peuvent qu’apporter le bien-vivre des jeunes
retraités, de leur côté ils peuvent contribuer à donner
des idées nouvelles qui seront toujours les bienvenues.
Les projets de voyages et sorties d’une journée qui sont
actuellement à l’étude pour
2020 sont ouverts à tous en
prenant contact avec le
bureau de l’association au
02.38.35.56.32.
Rejoignez-nous, vous ne le
regretterez pas.
Bonne année à tous.

Le Président, Yves DEVIENNE
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Etat-civil

Les Associations

Manifestations APE Bonnée-Les Bordes

En février 2019, l’APE Bonnée-Les Bordes a organisé
son loto à la salle des fête des Bordes qui a rencontré
un grand succès.

En mars, nous avons fait notre premier carnaval qui a
finalement eu lieu sur la commune des Bordes.

En avril, a eu lieu notre randonnée annuelle.

En juin la kermesse, tant attendue par les enfants, qui
s’est déroulée à l’école de Bonnée. 

En novembre, nous avons fait notre « vide ta chambre »
qui était complet.

Pour terminer l’année 2019 nous avons organisé notre
premier Arbre de Noël le mercredi 4 décembre (hors
temps scolaire), nous avions 92 enfants présents et leurs
parents qui ont pu assister à un spectacle de magie et
de sculpture sur ballon ainsi qu’à l’arrivée du Père
Noël.

Toutes ces manifestation nous permettent d’offrir des
livres, spectacles, goûter box ainsi que de participer
financièrement aux sorties scolaires des écoles.

Nous tenons à remercier vivement toutes les personnes qui
aident à l’organisation de ces manifestations mais
également tous les participants !

Pour terminer, voici les manifestations à venir pour le
premier semestre 2020 :
- Loto le 9 févier à la salle des fêtes des Bordes.
- Carnaval le 7 mars sur la commune de Bonnée.
- Randonnée le 17 mai au Bordes.
- Kermesse le 20 juin à l’école de Bonnée.

Arbre de Noël 2019

NAISSANCES
17/2 Léna DE GRAVE
12/8 Suleyman DOGAN
14/9 Aaron THOR
9/10 Noah TACCON
10/12 Mya VALERY

DÉCÈS
20/2 Guy CHEVALLIER
5/3 Huguette GOBIN née VANNIER
19/4 Henriette GIBOUIN née LECLERC
16/8 Yvonne LUCAS née BRAUX
18/8 Colette MOREAU née HUE
30/8 Raymond GASNIER
11/9 Jean-Régis SIMON
20/11 Jean-Claude CORJON
23/11 Eliane POULIN née BROSSE
11/12 Sylvain PELOILLE
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Le Comice Agricole
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La commune remercie les organisateurs de ce comice version 2019. Cette nouvelle formule a été
une découverte et une parfaite réussite, formule à renouveler et à affiner.

Merci à tous.



Impôts

Je me marie  
ou je me pacse.

J’adapte mon prélèvement 
à la source.

J’ai 60 jours pour le signaler, 
mais avant c’est mieux. 

Plus tôt je le signale, plus 
vite j’obtiens un taux adapté 
à ma nouvelle situation.

Pour cela, j’ai besoin de :

date du mariage / Pacs 

nom, prénoms, date de naissance, N° fiscal  

de mon conjoint ou partenaire de Pacs. 

nos revenus des 2 dernières années

Comment je fais ? 

Juillet 2019

Retrouvez la DGFiP sur

Gérer mon prélèvement à la source

Rendez-vous sur : impots.gouv.fr 
« Votre espace particulier »

Déclarer un changement

Choisissez « mariage » ou « Pacs »,  
indiquez la date du mariage / Pacs, 

les éléments de votre conjoint, et véri-
fiez les éléments de revenus qui  

vous sont présentés

Vous pouvez aussi joindre votre centre des 
Finances publiques par téléphone ou vous 

rendre au guichet.

Je viens d’avoir  
un enfant. 

J’adapte mon prélèvement 
à la source.

J’ai 60 jours pour le signaler, 
mais avant c’est mieux. 

Plus tôt je le signale, plus 
vite j’obtiens un taux adapté 
à ma nouvelle situation.

Juillet 2019

Retrouvez la DGFiP sur

Pour cela, j’ai besoin de :

mes revenus de l’année dernière, si je ne  

les ai pas encore déclarés.

Comment je fais ? 

Gérer mon prélèvement à la source

Rendez-vous sur : impots.gouv.fr 
« Votre espace particulier »

Déclarer un changement

Choisissez « naissance »
et n’oubliez pas d’ajouter  

votre nouvel enfant au nombre  
de personnes à charge

Vous pouvez aussi joindre votre centre des 
Finances publiques par téléphone ou vous 

rendre au guichet.
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Depuis le 1er janvier 2019 et l’entrée en vigueur du prélèvement à la source, le prélèvement de l’impôt est
contemporain puisqu’il intervient sur les revenus de l’année en cours. Il est déterminé en fonction de la situation
actuelle du contribuable.

L’actualisation du prélèvement est calculée automatiquement par l’administration sur la base de la déclaration du
contribuable.

Il est de l’intérêt des contribuables de déclarer rapidement les changements de situation familiales sans attendre
l’expiration du délai légal de 60 jours.
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Information

Mes démarches en ligne…
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Information

La personnalisation d’une boîte aux lettres est un Art populaire
pratiqué par les habitants de nombreux pays tout autour de la
planète.
L’association SMA demain propose d’identifier les boîtes aux lettres
originales du département, afin de valoriser les familles Loirétaines
qui ont une boîte exceptionnelle et/ou une boîte dont l’environnement
architectural ou naturel est remarquable.
Ensemble, chaque année, nous leur remettrons des Trophées « le Loiret
en B.A.L. ».

Comment participer ?
En envoyant vos photos...

Toutes les informations concernant cette initiative sont sur
www.letterboxvillage.com

Michel Lafeuille
président fondateur

association Saint-Martin-d’Abbat demain 

Petite salle Ensemble de la salle
80 personnes 120 personnes

Commune Hors commune Commune Hors commune
Manifestations
Associations locales Gratuit Se reporter aux Gratuit Se reporter aux

tarifs particuliers tarifs particuliers
hors commune hors commune

Réunions
Associations Gratuit Se reporter aux Gratuit Se reporter aux

coopératives, syndics, tarifs particuliers tarifs particuliers
AG. syndicats locaux, hors commune hors commune
réunions électorales

Particuliers

½ journée (en semaine) 70 € 120 € 110 € 130 €
24 heures (en semaine) 140 € 280 € 200 € 390 €

Forfait week-end 250 € 490 € 350 € 660 €

La cuisine, le chauffage et la climatisation sont inclus dans les tarifs.
Caution : 600 €

Tarifs du foyer communal

18



Sarl PRIEUR
Neuf - Rénovation

MEUNIER Jean-Pierre
Gérant

Port. 06 99 10 54 42

ZA des Gabillons - 45570 DAMPIERRE EN BURLY
Tél. 02 38 35 64 95 prieur-renovations.fr prieurbatiment@gmail.com

Information
Parcours citoyen
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Cartes postales
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QUIZZ
Combien...

QUIZZQUIZZQUIZZQUIZZ
Combien...



JANVIER Samedi 4 Galette des Retraités et Assemblée Générale
Samedi 11 Saint Antoine de la Fraternelle
Dimanche 12 Galette des Anciens Combattants (ACPG-CATM)
Mardi 14 Club des Retraités
Vendredi 17 Vœux du maire
Mardi 28 Club des Retraités

FEVRIER Dimanche 9 Loto de l’APE (Aux Bordes)
Mardi 11 Beignets club des Retraités
Dimanche 16 Réunion de la Saint-Hubert
Mardi 25 Club des Retraités

MARS Vendredi 6 Remise des prix des maisons fleuries
Samedi 7 Carnaval APE
Mardi 10 Club des Retraités journée pub
Dimanche 15 Elections municipales 1er tour
Dimanche 22 Bilan choucroute la Saint Hubert
Dimanche 22 Elections municipales 2nd tour
Mardi 24 Club des Retraités
Dimanche 29 Randonnée de printemps avec la Fraternelle

AVRIL Samedi 4
ou dimanche 5 Spectacle Communauté de Communes Val de Sully

Mardi 7 Concours de belote interclubs avec les Retraités
Mardi 14 Club des Retraités
Dimanche 19 Randonnée des œufs sur Bonnée avec les Randonneurs Sullylois
Samedi 25 Chasse aux œufs avec la Fraternelle
Mardi 28 Club des Retraités

MAI Vendredi 8 Commémoration de la Victoire de 1945 
et repas des Anciens Combattants « 3B » (à Bray-en-Val)

Mardi 12 Club des Retraités
Dimanche 17 Randonnée de l’APE (Aux Bordes)
Mardi 26 Club des Retraités

JUIN Samedi 6 Repas des grands-pères et des grands-mères avec les Retraités
Mardi 9 Club des Retraités
Samedi 13 Fête des voisins avec la Fraternelle
Samedi 20 Kermesse des écoles
Dimanche 21 Assemblée Générale de la Saint-Hubert
Mardi 23 Club des Retraités

JUILLET Mardi 7 Concours de boules et barbecue club des Retraités
Mardi 14 Fête Nationale
Mercredi 15 Club des Retraités
Mardi 28 Club des Retraités

AOUT Mardi 11 Club des Retraités
Mardi 25 Club des Retraités
Dimanche 30 Vide ta chambre La Fraternelle

SEPTEMBRE Dimanche 6 Répartition des bracelets de la Saint-Hubert (petite salle)
Mardi 8 Concours de boules et buffet froid avec les Retraités
Mardi 22 Club des Retraités
Dimanche 27 Randonnée d’automne La Fraternelle

OCTOBRE Mardi 13 Club des Retraités
Samedi 24 Halloween La Fraternelle
Mardi 27 Club des Retraités

NOVEMBRE Samedi 7 Saint Hubert
Mardi 10 Concours de belote avec les Retraités
Mercredi 11 Commémoration de l’Armistice de 1918 en présence des élèves de l’école
Vendredi 20 Journée « bien-être » La Fraternelle
Samedi 21 Spectacle Communauté de Communes Val de Sully
Mardi 24 Club des Retraités

DECEMBRE Samedi 5 Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » Algérie-Maroc-Tunisie
Mardi 8 Club des Retraités
Samedi 12 Repas de Noël des Retraités
Dimanche 13 Noël de La Fraternelle
Mardi 22 Club des Retraités

Calendrier des fêtes
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